
 

 

 DELIBERATION 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

Communauté de Communes du Des Pays Du Sel Et Du 
Vermois 

***** 
SEANCE DU 25 SEPTEMBRE 2025 

 
Nombre de Membres 

Membres en 
exercice 

Présents Votants 

44 35 35 

  
+ 8 

pouvoirs 
 

Date de convocation 

19 septembre 2025 
 

 
 
 
 
 
 

L’an deux mille vingt-cinq, le vingt-cinq septembre à dix-huit heures, le 
Conseil communautaire, régulièrement convoqué, s’est réuni au 
nombre prescrit par la loi, en Conseil communautaire, qui a eu lieu au 
Siège de la CCPSV - Salle du conseil communautaire, sous la 
présidence de David FISCHER, Président. 
 
Présents : FORGET Christian, COLIN Colette, VOGIN Noelle, 
DIDIER Chantal, BELLEVILLE Philippe, BOTRAN Nathalie, 
CESARI-VEBER Annick, CHEVASSU DENIS Karine, D'ANDREA 
Elodie, DI SCIULLO Nicolas, FISCHER David, GEHIN Jean-Louis, 
GUERBER Sylvie, JAMBOIS Thierry, TENARD Carole, VINCENT 
Christian, LEHEUX Bernard, MONANGE Martin, BERNARD 
Alexandre, PASCAL Rachel, JONQUET Philippe, STEUNOU Max, 
BINSINGER Luc, BIZE Lorane, BORDEAUX Isabelle, CORNU 
Patrice, DENIS Hélène, ENGEL SCHENATO Francine, VILLAUME 
Vincent, LEJEUNE Stéphane, PERRIN Patrick, ERARD Jean-
Patrick, PFRIMMER Véronique, VARIN Christopher, GUILLAUME 
Jean-François. 
 
Absents : MAZUR Olivier. 
 
Représentés : CARRE Nathalie pouvoir donné à STEUNOU Max, 
JACQUOT Yvette pouvoir donné à JONQUET Philippe, SCHMITT 
André pouvoir donné à LEHEUX Bernard, ALBRECHT Michèle 
pouvoir donné à BORDEAUX Isabelle, HERTZ Emmanuel pouvoir 
donné à DENIS Hélène, ZEKPA Raymond pouvoir donné à ENGEL 
SCHENATO Francine, BRANCHU Agnès pouvoir donné à VARIN 
Christopher, PLAID Sébastien pouvoir donné à DI SCIULLO 
Nicolas, PICARD Florence titulaire de VOGIN Noelle, OSTER 
Patrick titulaire de MONANGE Martin, STEMETZ Jean-François 
titulaire de BERNARD Alexandre, VALETTE Yvon titulaire de 
PERRIN Patrick. 
 
Madame BIZE Lorane a été nommée secrétaire de séance. 

 
Objet : 81 /2025 - Subvention association année 2025 
Rapporteur : Philippe JONQUET 
N° de délibération : 81_2025 
 

Conseillers 
présents 

Suffrages 
exprimés avec 

pouvoir 
Pour Contre Abstention Non 

participant 

35 8 43 0 0 0 

 
Exposé des motifs et délibération : 
  
Elus quittant la salle, article L.2131-11 du CGCT exposé ci-dessous : 
  
  
  
Conformément à l’article L.2131-11 du Code général des collectivités territoriales, les 
membres du conseil communautaire ne peuvent pas prendre part à une délibération 
lorsqu’ils ont un intérêt personnel à l’affaire traitée. Cet intérêt peut être direct ou 
indirect, notamment lorsqu’un élu est membre, dirigeant ou bénévole d’une association 
sollicitant une subvention, ou lorsque le projet en cause pourrait le concerner à titre 
personnel ou professionnel, de manière directe ou indirecte. 
Afin de garantir la transparence des décisions et prévenir tout risque de conflit d’intérêts, 
les élus concernés doivent se retirer de la salle afin de ne pas participer ni au débat, ni 
au vote. Leur présence n’est alors pas comptée pour le quorum. 

Accusé de réception en préfecture
054-245400189-20250925-81-2025-DE
Date de réception préfecture : 26/09/2025



Cette règle vise à assurer l’impartialité des décisions de la collectivité et à préserver 
l’intégrité de l’action publique locale. 
  
Le Vice-Président soumet au Conseil Communautaire la proposition au titre de la 
subvention sollicitée par l’Ecole Française de Parachutisme Nancy Lorraine située à 
Azelot : 
  
  

Domaine de 
compétence 

de la 
Communauté 
de communes 

Association/Organisme 
Montant subvention 
de fonctionnement 
2025 (€) 

Montant 
subvention 
exceptionnelle 
2025 (€) 

Aide financière 
aux sites 
touristiques 

Ecole francaise de 
parachutisme nancy lorraine 2 000.00 € 7 000.00 € 

total 2 000.00 € 7 000.00 € 

  
  
Vu les avis favorables de la commission finances, emploi, insertion en date du 16 
septembre 2025 et du bureau en date du 18 septembre 2025, il est demandé au conseil 
de se prononcer. 
  
Décision du Conseil communautaire : 
  
   Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré : 
  

 DECIDE à l’unanimité de procéder au versement de la subvention mentionnées 
ci-dessus au titre de l’année 2025 ; 

 CONDITIONNE à l’unanimité le versement de la subvention exceptionnelle à la 
présentation des factures correspondantes par les associations à la Communauté 
de communes. Dans le cas de justificatifs inférieurs au montant de la subvention 
votée, le versement sera égal aux justificatifs fournis ; 

 PRECISE à l’unanimité que les crédits nécessaires sont inscrits au budget 2025. 
  
Fait et délibéré en séance, les jour, mois et an susdits 
Les membres présents ont signé au registre 
Pour extrait certifié conforme 
  
  
Le Président,                                                       Le secrétaire de séance 
  
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
Fait et délibéré les jour, mois et an susdits. 
Pour extrait conforme 
David FISCHER, Président 
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